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À L’ATTENTION DES MEMBRES,

QUI ONT REÇU UNE MISE EN DEMEURE POUR ENLEVER LEUR CAMPEMENT DE 
CHASSE.

VOICI CE QUE NOUS VOUS INVITONS À FAIRE POUR LE MOM ENT :

Présentement nous sommes à préparer une mise en demeure pour répondre au ministère de la justice
et aux institutions concernées, dans ce dossier.

Nous avons obtenu l’information que 10 mises en demeures ont été émises à des membres de la 
communauté.

Pour faire fi des mises en demeure pour les membres de la communauté métisse qui ont une roulotte
ou un petit campement, vous n’avez qu’à les déplacer de quelques kilomètres et les ramener à leur 
place juste avant la chasse.

La loi concernant les campements pour les citoyens non autochtone est de 7 mois maximum pour un
campement dans un lieu précis, sur ces territoires que le Gouvernement dit avoir la main mise.

De notre coté, nous sommes à évaluer les options possibles dans ce dossier. Nous demandons aux 
membres qui ont reçu ce genre de mise en demeure de nous contacter le plus tôt possible.

Nous préparerons une séance d’information vers le 15 juillet dans la mesure du possible pour les 
membres concernés.

Pour les autres membres, nous mettrons de l’information sur le site et un communiqué de presse 
sera émis après avoir évalué la situation.

Benoît Lavoie, Président-Chef, C.M.G.
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